


Les bonnes pratiques 
face à la canicule au travail

En cas de chaleur très élevée au travail, réglementation, 
droits et sécurité doivent être respectés pour garantir la 

santé des collaborateurs.

Diminuer ou 
reporter le travail 

physique

Aménager les horaires 
pour travailler aux heures 

les moins chaudes 

Diminuer le rythme 
de travail

Réduire au maximum le 
temps d’exposition à la 

chaleur

Équiper vos collaborateurs 
d’équipements de 

protection individuels 
adaptés à la chaleur

Augmenter la 
fréquence des pauses

Encourager le
 télétravail

Éteindre les appareils 
électroniques dont 

l’utilisation n’est pas 
obligatoire

Éviter aux collaborateurs
de travailler seuls
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Les symptômes 
à ne pas ignorer

• Maux de tête ;
• Vertiges ;
• Sudation trop importante ;
• Nausées ;
• Crampes.

Ces symptômes présentent un danger 
pour la santé et rendent les tâches 
très difficiles à exécuter pour 
l’employé, augmentant de surcroît les 
risques d’accidents du travail. 

Afin d’éviter tout risque 
pour votre santé, 

prévenez immédiatement 
votre hiérarchie en cas 

de symptômes.

Fournir de l’eau 
potable et fraîche à 

tous les collaborateurs

Ventiler et 
renouveler l’air dans 

les espaces clos

Mettre en place les 
recommandations 

préconisées par le plan 
national canicule

Aménager des postes 
de travail et espaces de 

repos adaptés à la 
chaleur élevée

Les mesures obligatoires 

à mettre en place par l’employeur

Nos 10 recommandations 

pour préserver VOS 

collaborateurs de la chaleur

Informer les collaborateurs
des symptômes liés aux 

coups de chaleur

Retrouvez-nous sur .be

https://www.manutan.be/fr/mab

